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1 AVANT PROPOS 
 

La société ATEMAX France est spécialisée dans la collecte et la valorisation de sous-produits animaux 

de catégorie 1 et 2. Elle exploite une usine de transformation sur la commune de St Langis lès Mortagne 

et 9 centres de collectes répartis dans le quart nord-ouest de la France.  

 

 

 

Dans le cadre d’une réorganisation stratégique de collecte et de traitement, ATEMAX France souhaite 

revoir la répartition de ces centres de collecte.  

Actuellement l’ensemble de la collecte des départements du 53-72 est partagé entre les sites de Javené 

(35) et de Sillé-le-Guillaume (72).  

ATEMAX France souhaite ainsi créer une aire d’optimisation logistique sur la commune d’Azé (53). Cela 

permettrait d’optimiser la collecte sur le sud-Mayenne. 
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Contrairement à un centre de collecte classique où la matière est vidée au sol/dans des caissons ou 

dans une trémie, le matériel employé sur une aire d’optimisation logistique permet de transférer les 

matières collectées par 3 véhicules à l’aide d’un seul véhicule équipé d’une remorque sans avoir à 

transvider la matière. Les caisses fermées à l’aide de capots hydrauliques ne sont pas ouvertes sur le 

site de transfert. 

 

Compte tenu de l’activité projetée sur le site de la future aire d’optimisation logistique de Azé, le 

présent dossier concerne la rubrique de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection 

de l’Environnement suivante (annexe à l’article R. 511-9 du code de l’environnement) : 

2731-1 : Sous-produits animaux (dépôt ou transit de), à l’exclusion des dépôts visés par les rubriques 

2171 et 2355, des dépôts associés aux activités des établissements de diagnostic, de recherche et 

d’enseignement, des dépôts de bio déchets au sens de l’article R. 541-8 du code de l’environnement et 

des dépôts annexés et directement liés aux installations dont les activités sont visées par les rubriques 

2101 à 2150, 2170, 2210, 2221, 2230, 224, 2350, 2690, 2740, 2780, 2781, 3532, 3630, 3641, 3642, 

3643 et 3660 de la présente nomenclature : 

1. Dépôt ou transit de sous-produits animaux dans des conteneurs étanches et couverts 

sans manipulation des sous-produits animaux. 

La quantité susceptible d’être présente dans l’installation étant supérieure à 500 kg et 

inférieure ou égale à 30 tonnes 

 

Le présent dossier constitue un dossier d’enregistrement pour l’exploitation de la nouvelle aire 

d’optimisation logistique d’Azé. 
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2 IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 
(Conformément art. 512-46-3.1 du Code de l’Environnement) 

Forme juridique et raison sociale : ATEMAX France SAS 

SIRET : 501 604 755 00113 

Adresse du siège social : 72 Avenue Olivier Messiaen, 72000 LE MANS 

Téléphone : 02 44 81 50 10 

Adresse électronique : alain.faure@atemax.fr 

Nom, prénom et qualité du signataire de la déclaration : Christophe GUERIN (Directeur usine et centres 

de collecte) 

 

3 LOCALISATION DE L’INSTALLATION 
(Conformément art. 512-46-3.2 du Code de l’Environnement) 

La nouvelle aire d’optimisation logistique se situera dans la Zone Industrielle de Bellitourne sur la 

commune d’Azé. (Rue de la Monnairie) 

 

La commune d’Azé est située dans le département de la Mayenne, dans la région NORD PAS DE CALAIS. 

Elle est située en limite Sud-Est de la commune de Château-Gontier. 

 

Le site sera localisé sur la parcelle n°AH76 de la section A du plan cadastral pour une superficie de 3500 

m². 

Les propriétaires de la parcelle sont Monsieur et Madame COUET Gérard demeurant  « La Monnerie » 

53200 Loigné. 

 

L’implantation du site est représentée sur la carte de localisation en page suivante. 

 

A proximité immédiate du site et au-delà du périmètre de 50 mètres, on trouve essentiellement des 

entreprises et des plates-formes logistiques (Maine Tolerie, SNV Abattoir de Volaille, Biogaz du Pays 

de Château-Gontier,  Plateforme logistique Breger et Masionneuve, Déchetterie). 

A l’intérieur du périmètre des 50 mètres sont installés les stockages des entreprises de Monsieur 

Florent Manceau (maçon-carreleur à Loigné) et de Monsieur Romain Perrot (Paysagiste). Leurs 

activités sur cette zones consistent uniquement en du stockage de matériel et de matériaux relatifs à 

leurs activités respectives. Renseignements pris auprès d’eux, il n’y aura pas de présence régulière de 

personnel ni de bureaux d’accueil. La présence de tiers se limitant à la dépose et à la récupération 

dudit matériel. Ils n’ont pas prévu de mise en place d’installation de type : bureau, atelier, salle de 
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vente, d'accueil, de réception, etc... ou autre où des personnes pourraient être présentes de façon 

habituelle.(cf annexe 2) 

 

Les premières habitations se situent à plus de 800 mètres au Nord Est du site projet. Le centre-ville 

d’Azé  se situe à plus de 2 kms au Sud. 

 

L’accès se fera par la rue de la Monnairie. 

 

Conformément à l’article R.512-46-4 du livre V du code de l’environnement, les plans suivants figurent  

en annexe 1 : 

- Une carte de localisation au 1/25000 avec emplacement de l'installation (Conformément art. 

512-46-4.1) 

- Un plan, à l'échelle de 1 / 2 500, des abords de l'installation indiquant une distance 

minimale de 200 mètres des habitations, des stades ou des terrains de camping agréés 

ainsi que des zones destinées à l’habitation par des documents d’urbanisme opposables 

aux tiers ; (Conformément art. 512-46-4.2 et à l’article 5 de l’Arrêté du 2 octobre 2015) 

- Un plan d’ensemble au 1/500ème, comprenant un rayon de 35 mètres autour de 

l’installation indiquant une distance minimale de 50 mètres des locaux habituellement 

occupés par des tiers. (Conformément art. 512-46-4.3 et à l’article 5 de l’Arrêté du 2 octobre 2015) 
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Carte de localisation 1/25 0000ème 
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VUE DE SITUATION DU CADASTRE 

comprenant un rayon de 50 mètres autour de l’installation 
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VUE D’ENSEMBLE 

comprenant un rayon de 35 mètres autour de l’installation  
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PLAN DE CIRCULATION 
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L’ACTIVITE ET REGLEMENTATION 
 

4.1 Nature de l’activité 
(Conformément art. 512-46-3.3 du Code de l’Environnement) 

L’activité du site consiste en l’exploitation d’un centre de collecte de sous-produits animaux dans des 

conteneurs étanches et couverts sans manipulation des sous-produits animaux. 

 

Les éléments principaux constituant le site sont les suivants : 

- un sol imperméabilisé d’une surface de 1500 m² dans lequel pourra être réalisé les opérations 

de dépose et reprise des caissons sur une dalle de béton de 240 m2 dans l’angle Nord-Ouest 

de l’aire 

- une construction modulaire vestiaire / bureau. 

 

Les superficies des différentes zones et équipements sont présentées dans le tableau ci-dessous : 

Projet du site de Azé Superficie en m² 

Aire imperméabilisé 1500 

Total site 3800 

 

Les matières transitant sur le site sont des sous-produits animaux de catégorie 1 et 2. 

Le secteur collecté sera essentiellement sur le Sud-Mayenne avec des incursions possibles sur les 

départements limitrophes de la Sarthe (72) et de l’Ille et Vilaine (35). Les véhicules de collecte partiront 

en tournée entre 6h00 et 7h00 et rentreront entre 14h00 et 16h00. Le transfert au départ d’Azé aura 

lieu au maximum 3 heures après l’arrivée du premier camion c’est-à-dire avant 17h00. 
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4.2 Réglementation concernant le projet 
(Conformément art. 512-46-3.3 du Code de l’Environnement) 

Le projet du centre de collecte d’Azé est concerné par la rubrique ICPE 2731-1. Le détail des estimations 

des quantités et volumes concernés est dans le tableau suivant : 

Rubrique Libellé rubrique Quantité et 

Volume 

prévisionnels 

Régime 

2731 

1. Dépôt ou transit de sous-produits 

animaux dans des conteneurs étanches et 

couverts sans manipulation des sous-

produits animaux 

 La quantité susceptible d'être présente dans 

l'installation étant supérieure à 500 kg et 

inférieure à 30 tonnes 

25 tonnes 

(max 30) 
E 

 

4.3 Autres autorisations requises 
(Conformément art. 512-46-6.1 et 6.2  du Code de l’Environnement) 

Le projet d’Azé n’est soumis à aucune des autorisations listées dans le tableau ci-dessous. 

 

Permis de construire 

Le seul aménagement qu’effectuera ATEMAX 

France sera la mise en place d’une construction 

modulaire. 

La procédure concernant le Permis de 

Construire est en cours. 

Autorisation de défrichement 

Le projet n’est pas concerné par une 

autorisation de défrichement. Aucune coupe 

d’arbre n’est prévue et le site du projet ne fait 

pas partie d’un ensemble forestier. 

Dérogation à l’interdiction de destruction des 

espèces protégées 

Aucune espèce protégée n’a été identifiée sur 

le site du projet et de plus les environs du site 

du projet sont constitués des mêmes habitats. 

Autorisation de travaux en sites classées Le site du projet ne se trouve pas en site classé 

 

En annexe 2 et conformément à l’article Art R 512-46-4.5 du code de l’environnement, figurent les 

avis favorables à l’implantation de notre activité de M.Couet propriétaire du terrain et de M. le Maire 

de Château-Gontier  
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4.4 La procédure d’enregistrement ICPE – situation du projet 

 

La figure ci-dessous précise la procédure d’enregistrement ICPE à laquelle le projet du centre de 

collecte d’Azé est soumis : 

 

 

Ainsi que pourront s’en assurer les services compétents à la lecture du présent dossier 

d’enregistrement, le projet du centre de collecte d’Azé au sein de la Zone Industrielle Bellitourne sera 

implanté sur un site : 

- sans sensibilité environnementale ; 

- sans cumul d’incidences avec d’autres projets ; 

- en respectant les prescriptions générales réglementaires qui lui sont applicables. 

  



 14 Version 3 du 16/02/2017 

5 PIECES ANNEXES 
 

5.1 Cartes et plans  
(Conformément art. 512-46-4.1, 4.2 et 4.3 du Code de l’Environnement) 

Ces derniers sont présentés en annexe 1 de la présente demande. 

 

5.2 Usage futur du site 
(Conformément art. 512-46-4.5 du Code de l’Environnement) 

Le site est déjà existant (bâtiment). Il est la propriété de Monsieur et Madame Gérard COUET. L’activité 

du site n’entraînera pas de modification des installations du fait que les opérations effectuées ne 

consistent qu’en la dépose et reprise de conteneurs étanches et couverts sans manipulation de sous-

produits animaux. La seule amélioration apportée sera la mise en place d’une arrivée d’eau et de 

l’évacuation associée ainsi qu’une ligne téléphonique desservant la construction modulaire qui sera 

posé à l’intérieur du bâtiment ainsi que d’un bassin de confinement des eaux pluviales potentiellement 

souillées et des eaux d’incendie. 

 

En cas d’arrêt définitif de l’activité le site pourra toujours être utilisé comme parking ou reprendre son 

activité initiale. 

 

5.3 Capacités techniques et financières 

 

La société ATEMAX France bénéficie des garanties techniques et financières du groupe AKIOLIS. 

 

5.3.1 Capacités techniques 

 

AKIOLIS GROUP et ses sociétés disposent d’une longue expérience de l’activité de collecte et de 

transformation des sous-produits animaux. 

Ses dirigeants sont membres du syndicat professionnel réunissant toutes les entreprises de ce secteur 

industriel (SIFCO) et ont acquis de longue date le savoir-faire nécessaire pour mener à bien ce type 

d’activité. 

Le personnel technique est formé et expérimenté ; il participe régulièrement aux travaux des 

commissions réunissant les spécialistes de la profession (SIFCO) 

Les compétences de ce personnel, complémentaires en termes d’expérience et de formation, sont de 

nature à garantir une capacité technique adaptée à l’exploitation des installations du site de Azé, ainsi 

qu’une forte réactivité aux problèmes techniques et environnementaux. 
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- Qualification du personnel encadrant 

 
Le responsable du site (ou son adjoint) a autorité sur l’ensemble du personnel et est responsable de 

la bonne application au quotidien des instructions qui lui sont données. 

Christophe Guérin – Directeur de l’usine de St Langis et des centres de collectes associés depuis 

juillet 2013 

Parcours au sein du groupe Akiolis : 

2011-2013 Directeur de l’Usine Atemax de Vénérolles (02) 

2007-2011 Directeur logistique 

De 2008 à 2010 Chef de projet pour le déploiement de la certification ISO 14001 sur le périmètre 

Atemax National 

Expériences professionnelles antérieures : 19 années dans l’agroalimentaire dans les groupes Doux, 

Bonduelle, LDC, à divers postes opérationnels ou de direction : chef de fabrication, directeur d’usine 

(s), directeur de filiale(s), directeur industriel notamment. 

Formation initiale: Ingénieur agronome ENSAIA Nancy 

 

Antoine Calvar – Adjoint au directeur d’usine depuis Janvier 2011 

Parcours au sein du groupe Akiolis : 

2009-2010 Adjoint au directeur de l’usine Soleval de Javené (35) 

2006-2008 Adjoint au directeur technique du groupe Caillaud 

2001-2006 : Directeur Technique France GRAS 

Expériences professionnelles antérieures : 

1997-2001 : responsable Travaux Neufs Ardo SA (56) : légumes surgelés 

1994-1996 : Suivi qualité filière liège au Portugal pour Les Bouchages Delage (16) 

Formation initiale: Ingénieur Génie des Procédés Ecole Centrale de Lille (1993) 

 

Le Responsable Qualité Sécurité Environnement du site est l’interlocuteur privilégié du responsable 

de site pour ce qui concerne l’hygiène, la sécurité et l’environnement. 

Alain Faure – Responsable Qualité-Sécurité-Environnement Usine et centres de collecte depuis 

Janvier 2013 

Parcours au sein du groupe Akiolis : 

2004-2012 Responsable Qualité Environnement sur l’usine, en charge de 

L’exploitation du laboratoire et des stations de traitement des eaux et de l’air 

Depuis 2008 mise en œuvre de la certification ISO14001 sur l’usine puis sur l’ensemble du périmètre 

de l’usine. 

Depuis 2007 Alain Faure est auditeur interne sur les référentiels ISO 14001 et ISSC 

Expériences professionnelles antérieures : 

2001 – 2004 Chef d’Exploitation du traitement des eaux en industrie Microélectronique 

1998 – 2001 Ingénierie et suivi de chantier stations de production d’eau ultra-pure et de traitement 

d’eaux usées sur usines en industrie Microélectronique (France et Italie) 

1990 -1998 : Audit-conseils en système de collecte et de traitement d’eaux usées industrielles et 

communales 

Formation initiale : Ingénieur en Traitement des Eaux et des Nuisances de l’Ecole Nationale Supérieur 

d’Ingénieurs de Poitiers(1989) 
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Chaque chef de service (agents de maîtrises ou cadres)  applique au quotidien les instructions et gère 

les enregistrements correspondants à celles-ci. 

Quand cela s’avère nécessaire, il s’appuie sur les différents services du siège social d’Atemax France, 

ce qui permet de bénéficier de l’expérience acquise par l’ensemble du Groupe, notamment sur le 

plan technique et sécurité sanitaire. 

- Formation du personnel 

- Le personnel en CDI ou CDD  

Le personnel a déjà pris connaissance des règles de base concernant l’hygiène, la sécurité et 

l’environnement dans le cadre de la prise de poste. 

Chaque salarié bénéficie, tous les ans, d’un entretien personnel permettant d’évaluer ces 

compétences dans toutes les composantes de son activité et les besoins éventuels en formation 

nécessaire au poste occupé. 

De plus un plan de formation est revu annuellement tel que prévu dans le code du travail. Ce plan 

inclut  les formations réglementaires dont la nécessité de formation régulière en termes d’hygiène, 

de sécurité et de protection de l’environnement. 

- Accueil des nouveaux embauchés et des intérimaires. 

Une formation a lieu au démarrage, en double avec le titulaire du poste. Celle-ci s’accompagne 

notamment du commentaire (par le responsable d’atelier) de la fiche du poste correspondant. 

Le livret d’accueil des nouveaux arrivants est également commenté et remis aux nouveaux 

embauchés par le chef de service accueillant. 

Les nouveaux embauchés en collecte font l’objet d’un circuit d’intégration de 2 semaines avec 

tutorat par un opérateur de collecte expérimenté. 

 

5.3.2 Capacités financières 

La santé financière de ATEMAX France permet de garantir les capacités financières nécessaires à 

l’exploitation des installations du site de Azé conformément à la réglementation en vigueur et telle 

que présentée dans ce dossier. 

Le Groupe TESSENDERLO auquel est rattaché AKIOLIS Group, en plus de son rôle d’actionnaire, joue 

également celui de pourvoyeur de moyens techniques et financiers. 

Les éléments permettant le contrôle des capacités financières sont directement fournis au service 

chargé de l’instruction. 

ATEMAX 2013 2014 2015 

Chiffre d’affaire net 100 154 99 122 98 218 

Dont CA Export  14519 3065 5348 

Résultat d’exploitation 697 -2441 -2452 

Résultat courant avant impôts 678 -2649 -2505 

Résultat de l’exercice (bénéfice ou perte) 2750 -1671 -2536 
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5.4 Compatibilité du projet d’installation avec les dispositions d’urbanismes 
(Conformément art. 512-46-4.4 du Code de l’Environnement) 

La vocation de la zone industrielle est « logistique, services et industrie ». 

Au niveau de l’urbanisme, le projet n’entraîne pas de modification de l’existant. 

L’accès au site présente des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de 

la défense contre l’incendie et de la protection civile. 

Les établissements à usage d’activité comportant des installations soumises à la législation sur les 

installations classées sont admis dans la mesure où ils satisfont à la législation en vigueur. 

L’eau fournie par le réseau collectif sous pression est suffisante pour l’alimentation des sanitaires. 

Le devenir des eaux pluviales de toiture et des eaux sanitaires est expliqué dans la partie 5. 

Le stationnement des véhicules est prévu sur l’aire goudronnée pour les véhicules de collecte, sur l’aire 

en terre battue pour les véhicules du personnel en contre-haut de la construction modulaire. 
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5.5 Respect des prescriptions générales applicables à l’installation 
(Conformément art. 512-46-4.8 du Code de l’Environnement) 

Cette évaluation des exigences a été réalisée à partir du document projet : « Arrête 2731 E 2014 11 27 

CSPRT » et du « Guide de justification CSPRT 2014 12 01 » 

Prescriptions  

de l’Arrêté du 2 octobre 2015 
Justifications 

Article 1  Aucune  

Article 2 (installation) Voir § 4.1 et 4.2 page 11 et 12.  

Voir vues schématiques pages 7 à 10  
Article 3 (conformité de l’installation) Voir § 4.1 et plans  en annexe 1 

Article 4 (dossier Installation classée) Nous établissons et tiendront à jour un dossier comportant les documents 
préciser dans l’article 4. Les exemples de registres sont fournis en  annexes du 
présent document.  

Article 5 (implantation) Un schéma d’implantation est joint en page 10 de cette demande.  

Voir §3 et plans en annexe 1 
Article 6 (envol de poussières) : 
les véhicules sortant de l'installation 
n'entraînent pas de dépôt de poussière 
ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des 
dispositions telles que le lavage des 
roues des véhicules sont prévues ; 

L’aire d’optimisation logistique est située en aire ouverte et goudronnée ne 
provoquant ainsi pas de poussières. Le chemin d’accès en terre battue sera utilisé 
à vitesse réduite à 20 km/h limitant de façon notable l’envol de poussières. 

En cas de besoin de nettoyage des roues un nettoyage haute pression 
autonome sera disponible sur le site  

Article 7 (intégration dans le paysage) La construction modulaire ne nécessite pas d’intégration paysagère spécifique. 

Les seuls émissaires de rejet seront celui des eaux usées (sanitaires) et des eaux 
pluviales et sont enterrés 

Article 8 (localisation des risques) Le plan général des installations est  joint en page 10 de cette demande. Le seul 
risque identifié est le déversement de matière, de fluide hydraulique sur toute la 
zone goudronnée  

Article 9 (état des stocks de produits 
dangereux) 
L'exploitant tient à jour un registre 
indiquant la nature et la quantité des 
produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des 
stockages. Ce registre est tenu à la 
disposition des services 
d'incendie et de secours. 

Les fiches de données de sécurité des produits stockés sur le site sont jointes en 
Annexe 3. A ce jour il est prévu d’avoir sur le site : 

- Lotion Moussante Soft (Savon pour le lave-mains vestiaire) 

- Aseptil (Lingette désinfectante) 

- Médi prop gel (Désinfectant pour le lave-mains vestiaire) 

- Dammit (Mastic obturateur pour obturer fuite conteneur) 

- P3 tresolin Blue New (Désinfectant pour camion)  
 

Les produits servant au bon fonctionnement des véhicules (huile hydraulique, 
liquide de refroidissement, huile moteur, Adblue, gazole) ne sont pas prévus 
d’être stockés sur le site.  

Un registre avec la quantité et la nature des produits dangereux (voir exemple en 
annexe 3) sera tenu à jour sur site 

Article 10 (prévention des insectes et 
des nuisibles) 

Un contrat de dératisation sera souscrit (modèle en Annexe 4) 
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Prescriptions  

de l’Arrêté du 2 octobre 2015 
Justifications 

Article 11 (plan et surveillance) 
Un plan de circulation à l'intérieur du site 
est établi et affiché. Des moyens de 
surveillance sont mis en œuvre pour 
contrôler à tout moment les entrées et 
sorties de l'installation. 

Un plan de circulation est établi (voir page 11) et sera affiché. L’accès à l’AOL 
est limité aux véhicules de collecte et aux véhicules légers du personnel. Une 
clôture sera installée tout au long de la parcelle.  

Le portail d’entrée sera sous clé. Seul le personnel pourra y accéder. En dehors 
des horaires de présence du personnel le portail d’entrée sera fermé à clé.  

Article 12 (point d'eau) Le site est alimenté par le réseau d’eau potable de la ville. (facture de 
raccordement en annexe 5) 

Article 13 (clôture et signalisation) L’aire sera clôturée sur les parties accessibles. Un panneau de signalisation sera 
positionné à l’entrée du site une fois le numéro d’enregistrement connu. Les 
conteneurs vides présents sur le site auront été lavés et nettoyés et désinfectés.   

Article 14 (accessibilité) Les accès pour l’intervention des secours sont indiqués sur les plans présents en 
page 7 à 11 de cette demande. 

Les véhicules légers et poids lourds seront stationnés dans l’enceinte de l’AOL 
et n’occasionneront pas de gêne pour l’accessibilité des engins des services de 
secours depuis les voies de circulation externes à l’installation. 

Article 15 (locaux stockage animaux congelés) Il n’est pas prévu de stockage de sous-produits animaux congelés 

Article 16 (moyens de lutte contre 
l’incendie) 

Une ligne téléphonique et un téléphone seront mis à disposition dans la 
construction modulaire pour permettre d’alerter les services d’incendie et de 
secours. 

Le plan mentionné dans l’article 5 sera affiché à l’entrée du site. 

Des extincteurs adaptés aux risques seront mis en nombre suffisant pour 
répondre à la règle APSAD R4. Ils seront entretenus par la société EUROFEU  

Article 17 (aménagement des aires) Le plan des aires de dépôt des conteneurs avec identification des différents 
emplacements (conteneurs chargés / conteneurs vides) est joint en page 11 de 
cette demande. 

Ces aires sont situées sur une zone étanche et drainée par un réseau de recueil 
des eaux pluviales susceptibles d’être réorientées vers un bassin de confinement 
de 150 m3 en cas de besoin et notamment de déversement accidentel important 
et/ou  d’incendie. 

Article 18 (équipement de 
désinfection et nettoyage) 

En premier lieu, un programme de surveillance et de maintenance préventives 
sont établis pour suivre la qualité des étanchéités de contenants et des circuits 
hydrauliques des camions. Cette disposition est mise en œuvre afin de limiter 
l’advenue d’un incident de renversement.   

En cas de renversement d’un conteneur les moyens de rétention évoqués dans 
l’article 17 ci-dessus seront déployés. La vanne de confinement du site sera 
actionnée et les eaux de ruissellement seront acheminées vers un bassin de 
confinement. Il sera ensuite fait appel soit à une équipe de St Langis pour le 
nettoyage soit à un hydrocureur.  

En cas de problème d’étanchéité des conteneurs, ou de fuite limitée un mastic 
sera appliqué pour bloquer la fuite. (Fiche réflexe jointe en Annexe 6)  

En cas de présence de souillures ou matière au sol en quantité limitée, des 
feuilles absorbantes et des granulés absorbants seront utilisés pour les absorber.  

Pelles/Balais/Raclettes seront présentes sur le site pour faciliter ces opérations 
éventuelles. La matière et les moyens d’absorption ainsi récoltés dans un sac 
étanche (type sac poubelle) prévu à cet effet seront stockés dans le coffret de 
service situé sous la caisse du camion. Ce sac sera ainsi acheminé  vers le site de 
destruction où il sera introduit dans la matière à détruire. 
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Ce qui restera de la surface souillée sera nettoyé à l’aide du nettoyeur haute 
pression présent sur site et désinfecté à l’aide d’un pulvérisateur de P3 tresolin 
Blue New à 2%. Les eaux résultantes ruisselleront vers le regard directement en 
aval où elles seront stoppées à l’aide d’un obturateur de canalisation. Les eaux 
recueillies seront pompées soit par une équipe de St Langis soit par un 
hydrocureur pour être acheminée vers le site de destruction 

Article 19 (tuyauteries) 
Elles sont convenablement entretenues et 
font l'objet d'examens 
périodiques appropriés permettant de 
s'assurer de leur bon état. 

Les tuyauteries présentes sur le site sont : 

- l’arrivée d’eau potable 

- l’évacuation des eaux usées (sanitaires),  

- l’évacuation des eaux pluviales (en cas de déversement)  

Elles sont représentées sur les plans  fournis en annexe 1. Un programme de 
curage annuel des réseaux et du bassin de confinement sera mis en œuvre.  

 

Article 20 (installations électriques, 
éclairage et chauffage)  
Le chauffage de l’installation et de ses 
annexes ne peut être réalisé que par eau 
chaude, vapeur 
produite par un générateur thermique 
ou autre système présentant un degré 
de sécurité équivalent. 

Les seules installations électriques seront celles nécessaire à l’éclairage su site, 
à l’éclairage et au chauffage de la construction modulaire du personnel. Elles 
seront installées suivant la réglementation et les normes en vigueur. Un contrat 
de contrôle annuel par un organisme agrée sera souscrit et tenu à la disposition 
de l’ICPE. 

Il n’est pas prévu de stockage de sous-produits animaux congelés.   

Article 21 (rétentions et isolement du 
site) 

I et II. Un bidon de 20kg de désinfectant de P3 Tresolin Blue New sera stocke 
sur le site et mis sur rétention conformément au règle rappelée dans l’article 21-
1.  

III. Pour le cas où le stockage décrit précédemment serait à l’air libre la rétention 
sera vidée dès que possible des eaux pluviales s’y versant 

IV. et V. En cas de déversement accidentel de toute sorte se reporter aux 
dispositions décrites dans nos justifications des articles 17 et 18 ci-dessus. 
L’ensemble des eaux recueillies dans le bassin de confinement y compris les 
eaux d’extinctions incendies seront traitées dans une filière agréée. 

V.  Le calcul et éléments justificatifs du confinement des eaux d’extinction 
d’incendie sont joints en Annexe 7 

Article 22 (interdiction et temps de 
présence) 

1. En situation normale : les dispositions décrites dans le présent document ne 
prévoient pas l’ouverture des conteneurs, la manipulation et le dépôt de sous-
produit animaux. Le nettoyage de l’intérieur des conteneurs est prévu d’être 
effectué sur le site de réception de la matière.  

 

2. Les tournées de collecte sont optimisées pour avoir une durée équivalente. 
Les chauffeurs partent le matin dans le même intervalle de temps. Les 
opérations de reprises des conteneurs sont effectuées par un chauffeur dédié 
à cette opération qui dès le retour des collectes effectue le transfert. (cf. la 
partie 4.1.dernier alinéa)  

Concernant le temps de présence des conteneurs se reporter au §4.1 dernier 
alinéa du présent document.  

 

3.  Il n’est pas prévu de stockage de sous-produits animaux congelés.   
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Article 23 (exploitation) Pour éviter tout risque d’écoulement ou de déversement du contenu des 
conteneurs lors de leur manutention, le personnel affecté aux manœuvres reçoit 
une formation spécifique. Un mode opératoire précisant les manipulations à 
effectuer et servant de support à la formation a été créé. (Annexe 8)  

Les conteneurs vides présents sur le site auront été lavés et désinfectés sur le site 
de vidage de la matière. 

Article 24 (surveillance de 
l’installation) 

La surveillance est réalisée par les opérateurs du site, sous la responsabilité du 
responsable de centre de collecte. 

Le site est fermé et en l’absence de personnel sur le site, l’ensemble des issues 
est fermé à clé.  

Article 25 (vérification périodique et 
maintenance des équipements) 

Les extincteurs et les installations électriques seront contrôlés annuellement 
selon la réglementation en vigueur. 

Avant chaque départ en tournée, une feuille de prise en compte véhicule est 
renseignée. (Annexe 9) Un essai de la grue et du système de fermeture du 
conteneur est réalisé. 
 
Pour vérifier et assurer l’étanchéité des bennes, les opérateurs de collecte 
vérifient régulièrement en cours de tournée la bonne étanchéité de leur benne. 
Au retour sur site, une vérification est également effectuée. 
Les chauffeurs en charge du transfert vers l’usine de traitement vérifient 
également l’absence de fuite à leur arrivée sur l’usine. De plus, ils vérifient 
visuellement l’état du joint de la porte arrière afin d’anticiper toute fuite 
potentielle. (Fiche réflexe jointe en Annexe 5) 

Les dispositifs de fermeture et d’étanchéité sont contrôlés à minima deux fois 
par an par un prestataire spécialisé en contrat avec l’entreprise, un registre de 
suivi est mis en place.  

 

Article 26 (consignes et protection 
individuelle) 

Une zone fumeur en extérieur du bâtiment est délimitée pour éviter tout risque 
d’incendie. 

A chaque fin de journée, les opérateurs de collecte activeront le coupe-circuit de 
leur véhicule pour réduire le risque d’incendie lié aux camions. 

Une procédure d’accueil des nouveaux arrivants est en vigueur (Annexe 10)  

En cas de problème d’étanchéité des conteneurs, un mastic sera appliqué pour 
bloquer la fuite. (Fiche réflexe jointe en Annexe 5)  

En cas d’incendie ou de gros déversement accidentel, le site sera mis en rétention 
(Annexe 6) 

Un tableau de suivi des véhicules est mis en place (Annexe 11). 

Tous les jours, une extraction des données d’Axiotrans (logiciel de suivi des 
tournées) permet de récapituler l’heure d’arrivée des véhicules sur l’AOL ainsi 
que la composition de l’attelage effectuant le transfert (caisse véhicule et caisses 
sur remorque) avec son heure de départ. 

Un enregistrement des opérations est conservé sur place, comprenant a minima 
pour chacune des mises en attelage : l'identification des camions ayant apporté 
les bennes ainsi que l'identification de la benne amenée sur l'AOL, 
l'identification du camion remorqueur avec identification des bennes 
remorquées. 

Article 27 (prélèvement d’eau) Le site est approvisionné uniquement en eau potable. Celle-ci sera utilisée 
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uniquement pour les vestiaires / sanitaires du personnel et la fontaine à eau. La 
consommation d’eau ne dépassera pas 1 m3 / jour. 

Article 28 (ouvrages de prélèvement) Le raccordement sur le réseau public est équipé d’un dispositif de disconnexion. 

Article 29 (forages) Il n’y a pas de forage existant ni prévu sur l’exploitation. 

Article 30 (effluents) 

 

Les effluents produits par l'installation en fonctionnement normal sont : 
- les eaux sanitaires rejetées au réseau d'assainissement ; 
- les eaux pluviales collectées et traitées le cas échéant dans les conditions 
prévues aux articles 34 et 37. 

Article 31 (collecte des effluents)  Le plan mentionnant le réseau d’eau usée est joint en annexe 1 de cette demande. 

Articles 32 et 33 (points de rejet et de 
prélèvement dans l’eau) 

Il n’y a pas de rejet autre que le rejet des eaux usées (sanitaire) raccordé au réseau 
communal. 

Article 34 (eaux pluviales) L’aire d’optimisation logistique se limite à l’aire goudronnée et bétonnée, les 
eaux pluviales de toiture sont directement rejetées dans le réseau pluvial. 

Articles 35 (eaux souterraines) Voir plan des réseaux, pas de rejet en eaux souterraines. 

Article 36 (généralités) Le rejet des eaux usées sanitaires est canalisé et il n’y a pas de dilution. 

Article 37 (rejets eaux pluviales) Les eaux pluviales rejetées sont celles de toiture et respecteront les valeurs 
mentionnées dans cet article. 

Article 38 (traitement des eaux de 
lavage et/ou désinfection) 

En cas de déversement accidentel, les eaux de lavage et de désinfection seront 
collectées à l’aide des moyens explicités précédemment et seront traitées sur le 
site de St Langis. (Usine de transformation de sous-produits animaux C1 C2.)  

Article 39 (épandage) Il n’y aura aucun épandage des boues, déchets, effluents et sous-produits 
animaux. 

Article 40 (odeurs) Les opérations de dépose et reprise des conteneurs seront effectuées sur une aire 
bétonnée caisson toujours fermés. 

Article 41 (émissions dans les sols)  Toutes les opérations s’effectuant sur zone imperméabilisée et confinée il n’y 
aura pas de rejet direct dans le sol 

Article 42 (bruit) Les mesures de nuisances sonores que nous avons eu l’occasion de réaliser sur 
de nombreux centres de collecte ont montré que cette activité était largement en 
deça des valeurs prescrites. 

Articles 43 à 45 (déchets) Les déchets souillés par des matières de catégorie 1 (équipements de protection 
jetables, …) seront récupérés dans des conteneurs spécifiques et remontés sur le 
site de transformation de St Langis lès Mortagne où une filière de traitement est 
en place. 

Les déchets souillés de matières dangereuses (huile hydraulique, gasoil, etc.) 
seront récupérés dans des conteneurs spécifiques et remontés sur le site de 
transformation de St Langis lès Mortagne où une filière de traitement est en 
place. 

Les autres déchets (non dangereux) générés par l’activité (DIB, papiers, cartons, 
bouteilles plastiques, canettes, …) seront récupérés dans des contenants prévus 
à cet effet. Ils seront éliminés ou valorisés par des prestataires spécialisés dans 
des filières autorisées. 

Le suivi régulier et la traçabilité de ces déchets s’effectuent conformément à la 
réglementation environnementale, par le biais d’un registre chronologique de 
suivi des déchets. 
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Type de 
déchets 

Code des déchets Nature des déchets Production totale 
(tonnage maximal 
annuel) 

Mode de 
traitement hors 
site 

Déchets non 
dangereux 

20 03 01 Ordures ménagères A évaluer D13 

Déchets non 
dangereux 

15 01 06 Carton + papier A évaluer R12 

Déchets non 
dangereux 

15 02 03 EPI souillées par les 
sous-produits 
animaux 

A évaluer D10 

Déchets 
dangereux 

16 05 05* Aérosols A évaluer R13 

Déchets 
dangereux 

15 02 02* Emballage/EPI/Déc
hets souillés par des 
produits chimiques 

A évaluer R13 

Déchets 
dangereux 

20 01 33* Piles A évaluer R4 

Déchets 
dangereux 

16 02 13* DEEE A évaluer R4 

 

 

Article 46 (généralités)  

Article 47 (déclaration annuelle des 
émissions) 

L’exploitant déclare ses émissions polluantes et ses déchets conformément aux 
seuils et aux critères de l’arrêté du 31 janvier 2008 susvisé 

 

5.6 Evaluation des incidences Natura 2000 (Conformément art. 512-46-4.4 du Code de l’Environnement) 

Le projet ne se situe pas dans une zone Natura 2000. Le site Natura 2000 le plus proche est : 

Appellation du site : Basses vallées angevines - aval de la rivière Mayenne et prairies de la Beaumette  

Code du site : FR5200630 

Distance de l’installation : > 8 kms 

Le plan de situation de l’installation par rapport au site est joint en annexe 13. 

Au vu de l’éloignement et des caractéristiques de notre activité, il n’y aura pas d’incidence sur ce site.  
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5.7 Compatibilité du projet avec certains plans, schémas et programmes 
(Conformément art. 512-46-4.4 et 4.9 du Code de l’Environnement) 

Les éléments permettant de vérifier la compatibilité du projet avec certains plans (type SDAGE, plans 

déchets, …) sont listés dans le paragraphe 5.5 ci-dessus. Ci-dessous, une synthèse de ces derniers : 

SDAGE du bassin Loire-Bretagne / SAGE Du bassin de la Mayenne : l’eau n’est utilisée que pour 

alimenter la construction modulaire sanitaire et la fontaine à eau. Les rejets d’eaux sont uniquement 

les eaux usées des sanitaires dans le réseau communal et les eaux de toiture (non souillées) dans le 

milieu naturel. 

Schéma départemental des carrières : non concerné 

Règlement de collecte des déchets : le tri des déchets du site est explicité dans le paragraphe 5.5 et 

est en accord avec les règles de la commune. 

Programme d'actions national/départemental pour la protection des eaux contre la pollution par les 

nitrates d'origine agricole: non concerné, les eaux rejetées dans le milieu naturel sont celles de toiture 

non souillées 

Plan de protection de l’atmosphère : non concerné, pas de plan validé sur le département, pas 

d’équipement type chaudières avec rejets à l’atmosphère  
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